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LA MISSION DE 
PARCS QUÉBEC
Dans la perspective d’un développement 
harmonieux sur les plans culturel, social, 
économique et régional, Parcs Québec assure 
la conservation et la mise en valeur de 
territoires représentatifs des 43 régions 
naturelles du Québec ou de sites à caractère 
exceptionnel, notamment en raison de leur 
diversité biologique, tout en les rendant 
accessibles à des fi ns éducatives et de plein air.
Tous les parcs nationaux ont été créés en 
vertu des standards de l’Union mondiale pour 
la nature. Ainsi, un parc national est une aire 
relativement vaste :

 qui présente un ou plusieurs écosystèmes 
généralement peu ou pas transformés par 
l’exploitation;

 où les espèces animales et végétales, les 
sites géomorphologiques et les habitats ont un 
intérêt particulier du point de vue scientifi que, 
éducatif ou récréatif, ou qui offre un paysage 
d’une grande beauté;

 dans laquelle la plus haute autorité 
compétente du pays a pris des mesures pour 
éliminer l’exploitation et pour y faire respecter 
les ensembles écologiques, géomorphologiques 
ou esthétiques;

 dont la visite est autorisée, sous certaines 
conditions, à des fi ns éducatives, culturelles ou 
récréatives.

En 1999, le gouvernement confi ait à la Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) le 
mandat de gérer, de conserver et de développer le réseau québécois des parcs nationaux situés au sud du 
50e parallèle. Au nombre de 22, ces parcs nationaux sont répartis dans la majorité des régions du Québec. 
À ce nombre impressionnant de beautés naturelles s’ajoute un parc marin administré conjointement par 
Parcs Québec (Sépaq) et par Parcs Canada.

Chaque jour, les équipes des parcs nationaux posent des gestes pour préserver ces joyaux incomparables 
et pour les rendre accessibles à tous les Québécois et aux visiteurs étrangers. Chaque jour aussi, des 
actions sont mises en œuvre afi n que nous laissions en héritage aux générations futures ces territoires 
d’exception. Il importe, à cet effet, d’exposer la jeunesse aux bienfaits de la nature pour créer une relève 
qui saura profi ter des merveilles qu’elle nous offre et pour que les prochaines générations puissent aussi 
faire face aux défi s de protection et de conservation que réserve l’avenir.

L’année 2013 sera marquée par l’inauguration des nouvelles installations du parc national du Lac-
Témiscouata, dernier-né du réseau Parcs Québec. Constitué offi ciellement en 2009 afi n de protéger 
un échantillon représentatif de la région naturelle des monts Notre-Dame, le parc national du Lac-
Témiscouata est doté d’infrastructures de qualité, correspondant aux standards des parcs nationaux. Ce 
territoire protégé est particulièrement reconnu pour ses atouts naturels exceptionnels et ses richesses 
archéologiques. Je vous invite à le découvrir dès cet été.

Par ailleurs, au nord du 50e parallèle, après Pingualuit et Kuururjuaq, un troisième parc national sera créé 
prochainement. Le parc national Tursujuq, avec une superfi cie à protéger de 26 000 km2, nous permettra 
d’atteindre le cap des 9 % d’aires protégées sur l’ensemble du territoire du Québec. Comme pour les 
deux autres parcs du Nord, la gestion et le développement de ce nouveau territoire seront confi és à 
l’Administration régionale Kativik.

Vous le constatez, l’étendue des aires protégées s’agrandit d’année en année. Il y a un parc près de 
chez vous ou sur la route de vos vacances. Je vous souhaite une belle saison de découvertes dans 
vos parcs nationaux!

Yves-François Blanchet
Ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs

DÉCOUVREZ LES PARCS NATIONAUX DU QUÉBEC

RÉSEAU QUÉBÉCOIS DES PARCS NATIONAUX
PARCS NATIONAUX DU CANADA

Baie 
d’Ungava

PINGUALUIT 

KUURURJUAQ

MOT DU MINISTRE
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LES INCONTOURNABLES

UN ROCHER ET DES FOUS  
Le célèbre rocher, véritable cathédrale de la mer, et la colonie de fous de Bassan, avec ses 
dizaines de milliers de grands oiseaux blancs, illustrent la démesure de la nature protégée 
par le parc. D’une part, le rocher s’affi che depuis des décennies comme l’icône privilégiée 
de la Gaspésie touristique, alors que d’autre part, les fous de Bassan, agrippés à la falaise 
et virevoltant dans un grand ciel d’azur, forment la colonie la plus accessible au monde. 
Des incontournables dans tout pèlerinage en terre gaspésienne! 

LE PATRIMOINE BÂTI DU PARC  
Au cœur de Percé, le complexe Charles-Robin déploie sa prestance avec ses bâtiments qui 
témoignent de l’ampleur de cette compagnie jersiaise, jadis grande productrice de morue 
salée et séchée. Du côté de l’île, le complexe Le Boutillier cohabite avec les maisons 
des familles qui ont laissé leur trace dans l’histoire de l’île. L’un et l’autre forment un 
patrimoine bâti exceptionnel, presque entièrement restauré et mis en valeur pour ne pas 
oublier ces pages déterminantes du passé gaspésien. 

« DANS LES PAS DES INSULAIRES »  
Le long du chemin du Roy, cette randonnée guidée dépeint le mode de vie ancestral d’une 
population attachée à ses terres et qui a vécu dans ce décor de rêve malgré une destinée 
diffi cile. Au fi l des pas, l’histoire reprend vie dans les maisons restaurées de ces familles 
dont les noms sont incrustés dans l’héritage de l’île. Au cimetière, une halte rappelle que 
cette terre rouge demeure le dernier repos de plusieurs générations d’insulaires fi ers et 
imaginatifs. 

LES SOIRÉES « DÉCOUVERTE »  
Soir après soir, la Saline ouvre bien grande ses portes pour accueillir un public de tout 
âge à ses soirées « Découverte », un heureux mariage éducatif de science et d’histoire 
présenté par l’équipe de naturalistes du parc. Une agréable façon d’agrémenter la tombée 
du jour dans un bâtiment imprégné d’histoire, avec le bruit des vagues sur la grève toute 
proche. Une expérience de découverte à vivre sur un air de vacances. 

LES SORTIES NOCTURNES  
Une sortie nocturne à l’île, c’est s’imprégner d’atmosphères inédites, car tout en marchant 
les sens sont aux aguets pour apprivoiser cette nature plus vivante que jamais. Et que dire 
de la colonie de fous de Bassan qui, même endormie, impressionne et captive sur fond 
de brunante. Au retour, le naturaliste sympathique raconte une légende amérindienne 
centenaire avec la masse sombre du rocher et les lumières de Percé étalées à l’horizon. 
Dépaysement assuré et souvenirs inoubliables garantis. 
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BIENVENUE

CATÉGORIE OU GROUPE DE PERSONNES ACCÈS
QUOTIDIEN

CARTE 
ANNUELLE 

PARC

CARTE 
ANNUELLE 

RÉSEAU

Adulte (18 ans et plus)  6,50 $  32,50 $ 58,50 $ 

Enfant (6 à 17 ans)  3 $  15 $ 27 $ 

Enfant (5 ans et moins) Gratuit Gratuit Gratuit

1 adulte accompagné d’enfants de 6 à 17 ans  9,50 $  47,50 $ 85,50 $

2 adultes accompagnés d’enfants 
de 6 à 17 ans  13 $  65 $ 117 $

Groupe organisé d’adultes  5,75 $ Ne s’applique pas Ne s’applique pas

Groupe organisé de jeunes (6 à 17 ans) 2,50 $ Ne s’applique pas Ne s’applique pas

Groupe scolaire ou d’étudiants Gratuit Ne s’applique pas Ne s’applique pas

Tarifi cation d’accès en vigueur du 1er avril 2013 au 31 mars 2014

Taxes incluses. La carte annuelle Parc ou Réseau est valide pour une période de 12 mois. 
Les prix, les modalités et les services qui sont mentionnés dans ce journal peuvent être modifi és sans préavis. 

Votre sécurité : votre responsabilité
Les activités en plein air peuvent comporter 
certains risques. Vous devez vous assurer 
de posséder les compétences et habiletés 
requises à la pratique de l’activité choisie. 
Il est important de connaître les risques 
inhérents à cette activité, de respecter vos 
capacités et de disposer des équipements 
appropriés. Pour plus d’information, nous 
vous invitons à consulter notre site Web à 
sepaq.com.

BIENVENUE AU PARC NATIONAL 
DE L’ÎLE-BONAVENTURE-ET-DU-ROCHER-PERCÉ  
La géologie, l’ornithologie et l’histoire constituent les trois assises du parc. Colossal monument géologique, 
soumis à une érosion constante, le rocher Percé est le symbole de la Gaspésie touristique depuis plus d’un 
siècle. En matière de faune, la colonie de fous de Bassan, la plus accessible au monde, offre un spectacle 
ornithologique unique et en perpétuel mouvement. 

Tant sur l’île que dans le secteur Charles-Robin, aux cœur de Percé, la mise en valeur de ce patrimoine bâti 
riche et porteur de sens permet de perpétuer l’histoire pour les générations actuelles et futures. Tout un 
programme de découverte s’offre à vous. Profi tez-en! 

RÉGLEMENTATION
Afi n de contribuer à l’amélioration de la 
qualité de l’expérience dans les parcs, 
une tarifi cation d’accès a été établie 
par le gouvernement. Vous devez ainsi 
toujours avoir en votre possession votre 
reçu ou votre carte annuelle d’accès. 

Afi n de préserver les richesses naturelles 
pour les générations futures, il est interdit 
en tout temps de prélever des éléments 
naturels (animaux, plantes, bois mort, 
roches, etc.).

La fl ore est sensible au piétinement. 
Quand on multiplie les impacts de 
milliers de visiteurs, on comprend 
facilement pourquoi il est obligatoire de 
demeurer dans les sentiers de randonnée 
aménagés.

La nature présente un équilibre 
exemplaire. Les animaux y trouvent tout 
ce dont ils ont besoin pour se nourrir 
adéquatement, d’où l’interdiction de 
nourrir la faune. À cet égard, il est aussi 
interdit de laisser sa nourriture et ses 
déchets sans surveillance. Gardez-les 
dans votre voiture.

Les animaux domestiques sont interdits 
dans les parcs nationaux du Québec.
Toutefois, les chiens-guides et les chiens 
assistants accompagnés des familles 
d’accueil sont admis. Les chiens devront 
cependant être facilement identifi ables 
en portant le foulard Mira ou le harnais. 
Les personnes ayant la charge de l’animal 
doivent conserver sur elles la lettre 
d’accréditation de la fondation.

Comme il est agréable de profi ter d’un 
environnement naturel authentique, 
propre et sain! Rapportez vos déchets, 
déposez-les dans les contenants prévus 
à cette fi n et ramenez chez vous toute 
substance nocive, telle que savon, huile, 
combustible ou pesticide.

Pour la préservation du milieu et pour 
votre sécurité, seul un certain nombre 
d’activités sont permises dans les parcs. 
Préparez votre visite et consultez d’abord 
la liste des activités permises dans les 
parcs que vous planifi ez fréquenter.
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SECTEUR ROCHER-PERCÉ

LE RISQUE EST TROP GRAND
La marche le long des parois du rocher 
Percé et du mont Joli est extrême-
ment dangereuse. Plusieurs tonnes 
de roches tombent du rocher et du 
mont Joli chaque année, et ce, en 
toute saison. 

MISE EN GARDEPERCEZ LES MYSTÈRES DU ROCHER 
Saviez-vous que l’on trouve du corail tropical à Percé? Qu’il y niche onze espèces d’oiseaux marins? Non? 
Alors sans plus attendre, venez rencontrer notre garde-parc naturaliste; il vous fera découvrir les secrets 
les mieux gardés du rocher Percé et de sa baie. 

Du 30 juin au 31 août

Randonnée guidée 
Lundi, mercredi et vendredi 

Rendez-vous à la place d’accueil du bâtiment la Neigère pour le départ de la randonnée guidée vers le 
mont Joli. 

Durée : De 15 h 15 à 16 h 45 

Activité postée 
Dimanche, mardi, jeudi et samedi 

Nos naturalistes vous attendent au belvédère du mont Joli pour vous faire découvrir les secrets du rocher 
Percé et répondre à toutes vos questions. 

Entre 15 h 15 et 16 h 45

Coût : 1,00 $ pour l’accès au belvédère (hors parc)

Éboulements, 
octobre 2008

Interprétation Refuge d’oiseaux 
migrateurs
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SECTEUR ÎLE-BONAVENTURE

 ACCUEIL
Du 27 mai au 7 octobre, de 9 h à 17 h

L’équipe du parc vous accueille lors du débarque-
ment à l’île Bonaventure. En quelques minutes, 
les préposés à l’accueil vous informent sur les 
services et les activités offerts, tout en vous sen-
sibilisant sur la réglementation toute particulière 
du parc. L’équipe d’accueil demeure à votre ser-
vice tout au long de votre séjour. N’hésitez pas à 
entrer en contact avec elle. 

 À LA COLONIE
Du 27 mai au 7 octobre, de 9 h 30 à 16 h 15

Des dizaines de milliers de couples de fous de 
Bassan s’étalent à vos pieds. L’expérience est 
à couper le souffl e! Sur place, les naturalistes 
n’attendent que les mille et une questions qui 
germent dans votre tête. De plus, pour étancher 
cette soif de curiosité, l’activité « Des plumes par 
milliers » permet de découvrir et d’apprivoiser ce 
magnifi que oiseau qu’est le fou de Bassan.

 DES MORUES ET 
 DES HOMMES 
Maison LeBoutillier
Du 9 juin au 7 octobre : 
Visite guidée de 9 h à 17 h. 
Durée : 30 minutes. Horaire variable.

Parmi les richesses préservées par le parc fi gure 
le patrimoine historique, héritage de centaines 
d’années de pêche à la morue. La visite guidée de 
la magnifi que maison LeBoutillier met en lumière 
le fonctionnement très particulier des compagnies 
morutières, les techniques de pêche de l’époque, 
la vie des habitants de l’île et bien davantage. 

 RANDONNÉES GUIDÉES
L’exubérance de la nature 
Du 23 juin au 21 septembre
Départ à 10 h 15 tous les jours

En route vers la colonie, en compagnie d’un garde-
parc-naturaliste, découvrez la fl ore et la faune 
typiques de ce milieu insulaire tout en faisant une 
incursion dans le paysage historique de l’île. Un 
incontournable! 

Dans les pas des insulaires  
Du 7 juillet au 24 août, tous les jours à 11 h 15

Le long du chemin du Roy, l’un des plus beaux sen-
tiers de l’île, marchez en compagnie d’un garde-
parc-naturaliste dans les traces des anciens 
insulaires. Visitez les maisons restaurées des 
habitants de l’île et, au fi l des pas, imprégnez-
vous de leur histoire tout en contemplant les pay-
sages grandioses de l’île. 

 RESTO DES MARGAULX
Du 7 juin au 5 octobre, de 9 h à 17 h

Le grand air creuse l’appétit, c’est bien connu. 
Rendez-vous au Resto des Margaulx pour refaire 
le plein d’énergie ou pour commander une boîte à 
lunch. Au menu : soupes, salades, choix de sand-
wichs au homard, crabe, crevettes, poulet ou jam-
bon, desserts, boissons chaudes et froides, bière 
et vin. Sans oublier la populaire soupe du pêcheur, 
dont la réputation a depuis belle lurette débordé 
des frontières de l’île. 

       GENS DE MER
Du 24 juin au 17 août, de 9 h à 15 h

Nos « gens de mer » vous accompagnent sur les 
bateaux de croisière qui effectuent le tour du parc. 
Découvertes et renseignements sur le parc tout au 
long de la traversée.

6
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 À LA RECHERCHE 
 DU CORSAIRE DUVAL
Du 16 juin au 7 octobre 
Départ à l’entrée du sentier des colonies

En route vers la colonie, agrémentez votre randonnée 
en participant, à votre rythme, à un rallye de décou-
verte! Qui sait, peut-être trouverez-vous le trésor 
caché par le capitaine Duval, ce célèbre corsaire qui 
a écumé les mers avant de s’installer à l’île en 1819!  

 BOUTIQUE NATURE À L’ÎLE
Du 17 juin au 7 octobre, de 9 h à 17 h

Vous avez oublié quelque chose sur la terre ferme? 
Vous voulez vous procurer un souvenir avant de quit-
ter l’île? Vous êtes en attente du prochain bateau? 
N’hésitez pas à visiter notre nouvelle Boutique 
Nature présente dans le secteur de l’Île-Bonaventure.

 POINT DE SERVICE 
 DE LA COLONIE
Du 7 juillet au 24 août, de 10 h à 16 h

Une fois arrivé à la colonie, vous aimeriez vous désal-
térer ou encore vous ressentez une fringale? Il est 
possible de vous procurer, sur les lieux mêmes, des 
boissons et quelques en-cas pour grignoter tout en 
faisant une pause.

       SORTIE NOCTURNE
Du 16 juillet au 17 août, tous les mardis et samedis  

Venez vivre cette sensation incroyable d’être sur 
l’île à la tombée du jour. Que ce soit pour ressentir 
le calme de l’île à la brunante, pour contempler la 
colonie de fous de Bassan endormie ou tout simple-
ment pour admirer la masse sombre du rocher. Dix 
sorties nocturnes sont prévues pour des souvenirs de 
vacances magiques. 
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CROISIÈRES
LES TRAVERSIERS DE L'ÎLE INC.

Réservation : SANS FRAIS : 1 866 782-5526
 Tél : 418 782-2750 et 418 782-5526 (été) 
 Téléc : 418 782-5712  •  Courriel : homard99@globetrotter.net
 Jean-Pierre Cloutier, prop.

Quatre Aventures en mer vous attendent !

• Croisières animées au parc national de l’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé 
 (avec ou sans escale)

• Croisières au homard, interprétation par de véritables pêcheurs (durée : 1 h 30)

• Traversée directe à l’Île-Bonaventure à 14 h

Billetteries : 9, rue du Quai et 224, route 132 (face à l’hôtel La Normandie).
Prix individuel, famille et groupe. Stationnement gratuit

Plus qu'une croisière !

SERVICE DE LOCATION DE BATEAU

SENTIER LONGUEUR 
ET DURÉE TYPE DEGRÉ DE 

DIFFICULTÉ
DÉNIVELLATION

(MÈTRES)

Les Mousses 7 km – 2 h 30 Aller-retour Intermédiaire 120

Les Colonies 5,6 km – 1 h 30 Aller-retour Intermédiaire 135

Le Paget 7,4 km – 2 h Aller-retour Intermédiaire 90

Le Chemin du Roy 9,4 km – 3 h Aller-retour Intermédiaire 75

 Pêche en haute mer (équipement fourni)Nouveau!

LA PLUS ACCESSIBLE COLONIE 
DE FOUS DE BASSAN AU MONDE
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La NeigèreCentre de découverte

SECTEUR CHARLES-ROBIN

 LE CHAFAUD
Centre de découverte au rez-de-chaussée
Du 3 juin au 7 octobre, de 9 h à 17 h

Prenez le temps de visiter l’exposition Un rocher, 
une île… un parc national. Venez y découvrir les 
grandes thématiques du parc national de l’Île-
Bonaventure-et-du-Rocher-Percé. La façon idéale 
de bien préparer une randonnée en milieu naturel. 

Musée Le Chafaud au 1er étage
Du 21 juin au 21 septembre
Tous les jours de la semaine de 10 h à 20 h

ALBERTO TOMMI…
UN MAÎTRE À PERCÉ 

HABITER LA MER 
Une exposition du peintre André Pitre 

 LA NEIGÈRE 
Salon d’accueil
Du 3 juin au 7 octobre, de 9 h à 17 h

Vous trouverez réponse à vos questions concernant 
les activités et les services offerts dans le parc. 

Boutique Nature 
Du 3 juin au 20 septembre, 
de 9 h à 17 h
Du 2 juillet au 23 août, de 9 h à 21 h     

Passez à notre Boutique Nature pour vous pro-
curer tout ce dont vous avez besoin pour profi ter 
de votre journée ou tout simplement pour vous 
offrir un petit cadeau en souvenir de votre séjour 
au parc.  

 ESPACE 
 SUZANNE-GUITÉ
 Près du quai de Percé
Du 14 juillet au 17 août, tous les jours à 13 h 30

Le Cercle des oiseaux marins
Avant de vous rendre dans le parc, observez les 
incroyables colonies d’oiseaux marins. Venez 
découvrir leur vie fascinante en participant au 
jeu-questionnaire « le cercle des oiseaux marins 
» adapté du populaire jeu télévisé du réseau TVA. 

 LA SALINE
Du 23 juin au 24 août à19 h 30
Durée : 60 minutes en moyenne

        LES SOIRÉES « SPECTACLE » 
SAMEDI
Trucs de fous

Un professeur fou, un fou de Bassan et un humain 
qui se transforme en oiseau… Un spectacle fou 
pour découvrir, tout en s’amusant, la vedette du 
parc, le fou de Bassan. 

DIMANCHE
Contes et légendes d’ici 

De tous temps, les lieux extraordinaires ont donné 
naissance à des légendes. Confortablement assis 
dans la Saline, laissez-vous transporter par les 
contes et légendes nés de l’imaginaire des Amé-
rindiens et des premiers colons de Percé.  

LES SOIRÉES « DÉCOUVERTE » 
Activité gratuite

LUNDI
La vie est belle!  

Venez découvrir l’époustoufl ante diversité qui se 
cache dans la nature à travers cette activité ludi-
que qui vous fera voyager au cœur des merveilles 
naturelles du parc. 

MARDI
Vivre sur l’île, toute une aventure!  

De par sa petite taille et son isolement de la côte, 
l’île Bonaventure abrite une communauté vivante 
bien particulière. À poils ou à plumes, les rési-
dents de l’île Bonaventure vous dévoileront leurs 
secrets. 

MERCREDI
Géants des mers   

Les géants des mers sont aussi secrets qu’impres-
sionnants avec leur souffl e puissant qui déchire la 
surface de l’eau ou leur immense queue qui dispa-
raît dans les profondeurs. 

JEUDI
Les belles histoires des poissons dans l’eau 

Après l’avoir goûtée salée, séchée, grillée ou 
panée, laissez-vous conter et chanter l’histoire de 
la fabuleuse morue. Un poisson incroyable dont le 
destin a changé l’histoire de la Gaspésie!  

VENDREDI
Murmures au fond des mers 

Partez à la découverte des fonds marins de la baie 
de Percé, de ses innombrables richesses et de ses 
étranges habitants. Une exploration au cœur de la 
mer... tout en gardant les pieds au sec!

* Jours de mauvais temps · Du 7 juillet au 17 août
Lors des journées de mauvais temps, où il est 
impossible d’accéder à l’île, les naturalistes 
vous offrent des activités divertissantes 
à La Saline.

www.facebook.com/PNIBRP 
Le parc national de l’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé est sur Facebook. Venez nous y rejoindre!
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SECTEUR MARIN

UN CODE D’ÉTHIQUE POUR 
L’ÉCO-PLONGEUR 
Je suis attentif à l’environnement dès
la surface.
• Je prends connaissance des règlements des sites de 

plongée et je les respecte.

• J’adopte des comportements respectueux de l’envi-
ronnement à bord de l’embarcation de plongée, en 
restant à 100 mètres des cétacés et en faisant atten-
tion de ne pas perturber la faune de mammifères 
marins, d’oiseaux, etc. 

• Je choisis adéquatement le site d’ancrage de mon 
bateau en utilisant les tangons lorsque présents. 
Sinon, je place l’ancre de façon à éviter qu’elle ne 
traîne sur le fond.

• Je ne rejette aucun déchet en mer. 

• Je rince adéquatement mon équipement de plongée 
après chaque sortie afi n d’éviter la propagation des 
espèces aquatiques envahissantes qui auraient pu 
s’y fi xer. Je protège ainsi les écosystèmes en plus de 
prolonger la durée de vie de mon équipement. 

Je protège les fonds marins et leurs 
habitats. 
• J’essaie d’éviter tout contact avec les différents 

fonds marins qui m’entourent. 

• Je porte attention à mes coups de palmes car ils peu-
vent être néfastes pour les communautés animales 
et végétales fragiles qui vivent fi xées sur les fonds 
marins. À l’horizontal, je nage en grenouille, sans 
battements de jambes pour éviter la mise en suspen-
sion des sédiments. 

• J’évite de manipuler, de prendre ou de déranger les 
organismes marins. 

• Je choisis des sites de plongée dont la vulnérabilité 
et la fragilité sont compatibles avec mon expérience. 

• Je ne nourris pas les animaux afi n de protéger leur 
instinct de prédation, les réseaux alimentaires et 
l’équilibre naturel. 

• Je respecte une distance d’observation adéquate 
afi n de ne pas modifi er le comportement des orga-
nismes observés, surtout s’il s’agit de mammifères 
marins. 

• Je n’oublie pas que je ne suis pas seul à fréquenter 
les sites de plongée. 

Je respecte les mammifères marins. 
• Je continue la plongée en ignorant la présence du 

phoque qui veut jouer avec mon équipement, en 
espérant qu’il quitte rapidement. 

• Je retourne lentement à mon embarcation si un pho-
que se montre insistant et ne veut plus me lâcher, 
sans oublier les paliers de décompression, et je 
redescends plus tard. 

• Je n’essaie pas de nourrir, toucher, interagir ou nager 
avec un mammifère marin. 

• J’évite les gestes brusques en présence d’animaux 
et je ne cherche pas à attirer leur attention par ma 
production de bulles, ma lampe de plongée ou par 
des mouvements exagérés avec mes bras ou mes 
palmes. 

• Je ne dérange pas un phoque qui sommeille au fond 
de l’eau. 

Je respecte la réglementation.  
• Je m’inscris à l’accueil du parc et j’acquitte mes 

droits d’accès avant d’aller plonger lorsque je ne 
plonge pas avec le club nautique. 

• Je m’informe au parc sur l’accès restreint à certains 
sites en raison de leur fragilité. 

• Je plonge uniquement durant les heures d’ouverture 
du parc. 

• Je ne prélève rien sur les fonds marins.  

Je suis un ambassadeur des mers. 
• Je signale au club de plongée ou aux autres organi-

sations environnementales du secteur tout désordre 
environnemental ou autre phénomène inhabituel. 

• Je sais reconnaître et je signale la présence des 
espèces aquatiques envahissantes à Pêches et 
Océans Canada. Je télécharge le guide Les enva-
hisseurs aquatiques au : www.qc.dfo-mpo.gc.ca/
publications/envahissant-invasive/index-fra.asp. 

Maintenant conscient de ces bonnes prati-
ques de plongée, je deviens un pédagogue 
engagé en informant les autres plongeurs 
et en rappelant les règles aux plongeurs 
qui les oublient. Je garde en tout temps à 
l’esprit que le privilège de fréquenter les 
fonds marins vient avec la responsabilité de 
préserver cet environnement fragile.

UN CODE D’ÉTHIQUE POUR 
L’ÉCO-PLONGEUR? 
POURQUOI PAS!
Bonnes pratiques à adopter en plongée 
pour préserver les trésors marins du 
parc 
Le parc national de l’Île-Bonaventure-et-du-
Rocher-Percé est réputé pour ses paysages 
sous-marins diversifi és et pour sa faune et sa 
fl ore riches et colorées. Il accueille chaque été 
des plongeurs venus de partout, attirés par les 
algues, anémones plumeuses, étoiles de mer, 
crustacés et nombreux poissons vivant dans le 
secteur marin du parc. En découvrant ce milieu, un 
plongeur peut, sans le savoir, causer du tort à ces 
espèces dont l’alimentation et la reproduction, 
essentielles à leur survie, se déroulent dans cet 
écosystème. Les pratiques de plongée suivantes 
identifi ent des comportements à adopter afi n de 
minimiser l’impact sur les espèces et les habitats 
et ainsi diminuer l’empreinte écologique des plon-
geurs. Voici, sous la forme d’un code d’éthique, 
quelques mesures à respecter afi n que chacun 
devienne un éco-plongeur averti. 

Bonne plongée! 
Par Esther Blier et Mélanie Sabourin
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NOUVELLE
EXPOSITION

Portraits de  famille

M.C.C.C.F.   CRE   Fonds Le Boutilier   C.L.D Côte de Gaspé
Caisse populaire des Hauts Phares   S.A.D.C.   Député provincial Guy Lelièvre

578, boulevard Griffon, C.P. 37, L’Anse-au-Griffon, Gaspé
Tél. : 418 892-5150  Téléc. : 418 892-5189
www.lanseaugriffon.ca

Monument historique classé
Lieu historique national du Canada

BONAVENTURE www.museeacadien.com

MUSÉE ACADIEN DU QUÉBEC
à Bonaventure

95, avenue Port-Royal, Bonaventure (Québec) G0C 1E0   |   418 534-4000

Une culture bien vivante
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UNE EXPÉRIENCE AU GOÛT 
MARITIME DANS UN 
BÂTIMENT HISTORIQUE. 

Au Resto des Margaulx, les ustensi-
les sont faits de patates; les bols et les 
assiettes de maïs. De plus, au parc, nous 
compostons. 
Dans le quotidien, nous utilisons de la vaisselle 
biodégradable et compostable, car les problèmes 
d’alimentation en eau potable, avec l’impossibi-
lité de laver la vaisselle, nous obligent à adopter 
de la vaisselle non réutilisable. 

Cette vaisselle, biodégradable à 100 % dans un 
délai de deux à huit semaines, est fabriquée à 
base d’amidon de pomme de terre pour les usten-
siles et de bagasse, un matériel fi breux issu de 
l’extraction du fructose de la canne à sucre, pour 
la vaisselle et les serviettes. Le compostage de 
ces matières se fait entièrement à l’île. 

RESTO DES MARGAULX
SUR L’ÎLE BONAVENTURE
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n FORFAIT GOLF SUR LE POUCE

99,50 $*

/pers./occ. double

À partir de

79 $*

FORFAIT GOURMET

1800 665-6527
aubergefortprevel.com  

25 mai au 30 septembre 2013

7 juin au 7 septembre 2013

/pers.

* Taxes non incluses

• Séjour d’une nuitée
• Petit déjeuner
• Souper table d’hôte
• Frais de serviceGOLF GASTRONOMIE

H A L T E  A U  B O R D  D E  L A  M E R  

ENTRE PERCÉ ET GASPÉ  |  PLUS BEAU GOLF DE LA GASPÉSIE  |  AUBERGE, CHALETS ET CAMPING AVEC VUE SUR LA MER
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Huttopia
UNE EXPÉRIENCE UNIQUE À PARCS QUÉBEC! 

Découvrez la tente Huttopia, 
une façon simple et confortable  
de vivre les joies du camping 
sans tout trimballer.

Chaque unité comprend :
deux grands lits
un chauffage d’appoint et l’éclairage
un réchaud au propane et un petit réfrigérateur
tout le nécessaire pour préparer les repas

Réservation en ligne : parcsquebec.com/huttopia

SAISON 2013     
80 nouvelles tentes

2 nouvelles destinations  
Îles-de-Boucherville  
 Lac-Témiscouata

11699 /nuit
$

BASSE SAISON (1)

/nuit
$

HAUTE SAISON (2)

 

Capacité de 5 pers. (max. 4 adultes)

(1) Du dimanche au jeudi jusqu’au 20 juin 2013  
et à partir du 8 septembre 2013.

(2)   Les vendredis, les samedis, les jours fériés et  
tous les jours du 21 juin au 7 septembre 2013. 
Taxes et tarification d’accès en sus

©
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Les producteurs membres d’Aventure Écotourisme Québec, en  
collaboration avec la Sépaq, vous proposent plusieurs séjours et  
activités guidées spécialement conçus pour vous faire découvrir des 
espaces naturels exceptionnels. AEQ regroupe plus d’une centaine 
d’entreprises en tourisme d’aventure et en écotourisme qui s’unissent 
pour vous offrir des produits de grande qualité.

Planifiez votre activité guidée avec :

AVENTURE ÉCOTOURISME QUÉBEC AU
PARC NATIONAL DE L’ÎLE-BONAVENTURE-
ET-DU-ROCHER-PERCÉ

www.aventurequebec.ca

AVOLO PLEIN AIR   
Kayak de mer 
418 645-2333
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Ce document est imprimé sur du papier  entièrement recyclé, fabriqué au Québec,  contenant 100 % de fi bres postconsommation 
et produit sans chlore élémentaire. Les encres utilisées pour cette production contiennent des huiles végétales.

DÉCOUVREZ LA COLLECTION 
FONDS PARCS QUÉBEC
DANS LES BOUTIQUE NATURE

Par vos dons au Fonds Parcs Québec, vous contribuez à la conservation 
de vos parcs nationaux. Le fi nancement de travaux de recherche, 
d’acquisition de connaissances, de suivi ou d’inventaire permettront 
d’obtenir de précieuses données nécessaires, notamment, à la 
sauvegarde d’espèces végétales ou animales.

Pour chaque article acheté, 1$ sera remis au Fonds Parcs Québec.

fondsparcsquebec.com


